
Chères adhérentes, chers adhérents,

Une année s’achève, une autre commence : c’est l’occasion de dresser un bref bilan des mois
écoulés et de partager avec vous les perspectives à venir.

L’année 2025 a été particulièrement riche pour le CAES. Le travail de la nouvelle équipe a permis
d'atteindre le chiffre record de 673 adhésions, jamais atteint auparavant par notre association.
Les trois promotions de stagiaires de l’INSEER ont d’ailleurs répondu très positivement à nos
diverses interventions à Nevers, avec des inscriptions nombreuses : un véritable succès, signe
d’un renouvellement dont nous nous réjouissons collectivement .

Comme annoncé dans notre dernière newsletter, le CAES fêtera ses 50 ans en juillet 2026.
Cet anniversaire est aussi l’occasion d’un hommage à Robert LEGOFF, initiateur du CAES du
SNEPC, à l'époque où les IPC étaient déjà souvent isolés sur le terrain, sans structure associative
où on pouvait se rencontrer. Avec la création du CAES du SNEPC, Il a su fédérer les agents de
toute la France autour de ce projet de vivre ensemble. 

À cette occasion, et parmi d’autres actions plus habituelles, nous réaliserons notamment :
une croisière en Europe du Nord (qui est déjà complète),
deux grands concours avec de très beaux lots à gagner,
et bien d’autres offres surprises que nous vous dévoilerons au fil des mois…

Pour les aspects plus fonctionnels, une nouvelle Déléguée interministérielle, Estelle BALIT, ayant
pris ses fonctions en novembre dernier, nous solliciterons un rendez-vous pour le mois de
février prochain, afin de lui présenter votre CAES et déposer notre demande de subvention.

Dans un contexte économique incertain, qui exige des efforts tant individuels que collectifs,
nous continuerons à mettre toute notre énergie pour défendre vos intérêts et pour que le
soutien de la DSR nous soit renouvelé.

Comme chaque année, nous resterons toutefois dépendants du montant de l’enveloppe qui
nous sera accordée. Vous connaissez les enjeux : car selon son niveau, certaines actions du
CAES pourraient être affectées.
Conscients de cette réalité, nous avons donc déjà pris notre part d’efforts en votant
l’ajustement de certaines aides, afin de pouvoir continuer à vous soutenir durablement.

Je tiens, pour toutes ces raisons, à vous remercier chaleureusement pour votre fidélité et votre
attachement au CAES. Je remercie également les membres du comité directeur : Annie, Céline,
Nathalie, Laurent, Michel et Thierry — qui œuvrent bénévolement et sans relâche pour faire vivre
notre association et vous apporter ce « petit plus » au quotidien.

Je souhaite aussi vous rappeler que nous travaillons tous depuis nos domiciles respectifs, hors
des CDAS au ministère de l’Intérieur, et principalement sur notre temps personnel. Ceci
explique notre niveau d’exigence concernant le formalisme que nous vous demandons de
respecter pour garantir un fonctionnement optimal du comité.
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En 2026, nous souhaitons de nouveau vous associer au fonctionnement de votre comité. Vous
serez donc prochainement sollicités afin de donner votre avis sur des sujets essentiels à son
bon fonctionnement.

Pour finir, toute l’équipe du CAES se joint à moi pour vous adresser, ainsi qu’à vos proches, nos
vœux les plus chaleureux pour cette nouvelle année 2026.

Bien amicalement,
Brigitte LUCAS pour le CDAS


